
 

    

 

LE MOT DE LA PRESIDENTE 
 

 

Madame, Monsieur,  

 

Nous vous informons que le dossier « Projet Noyal Chatillon sur Seiche » est arrivé à une étape nous permettant 

d’envisager le démarrage des travaux dans les prochaines semaines. 

C’est une réelle satisfaction ! 

 

Un travail important de collaboration avec tous les partenaires sous la responsabilité de Monsieur LE DUFF, Président d’Espoir 35 

Développement a été réalisé. Bientôt, nous ne parlerons plus de « projet » mais de réalisation au service des personnes 

accompagnées. Sur le site de Kerlorson, proche de tous les services de la conduite, la reconstruction du foyer de vie et 

l’augmentation de sa capacité, la construction d’une résidence d’accueil de 24 places, des salles d’animation et de loisirs, le 

transfert du siège social de l’Association, des bureaux du SAMSAH et la création d’une antenne SAVS. 

 

Notre investissement dans ce projet n’a pas occulté tous nos autres engagements dans les instances représentatives et dans une 

gestion rigoureuse des hébergements, logements et services. 

 

Je vous invite à venir nombreux à l’Assemblée Générale qui se tiendra le 15 mai prochain à 18h00. Nous vous présenterons les 

différentes activités, réflexions et avancées de l’année écoulée. 

 

A cette occasion, je remercierai les bénévoles et les professionnels qui, sous la direction de Madame LE CORRE œuvrent au 

quotidien pour permettre à chaque personne d’accomplir son projet de vie. 

 

 

Bien à vous. 

 

 

Marinette FERLICOT 

 

 

 

 

N° 14 

MAI 2018 

DATE A RETENIR : 

Assemblée Générale  

Mardi 15 mai 2018 à partir de 18h au SAVS Place Simone de Beauvoir à Rennes 

 

 



 

LE MOT DE LA DIRECTION 
 

Bonjour à tous,  

Je profite de ces premiers jours de soleil pour souhaiter la bienvenue aux nouveaux bénéficiaires ainsi qu’aux 

nouvelles familles. J’espère que la lecture de cette newletter vous permettra d’en savoir un peu plus sur la 

dynamique de notre Association. 

Depuis 4 mois, les différentes équipes pluridisciplinaires : bénéficiaires, aidants, partenaires et bénévoles ont 

travaillé assidument à l’actualisation des projets de services SAVS/SAMSAH et d’établissement du Foyer de Vie.  

Le projet de service ou d’établissement traite des thématiques suivantes, de manière plus ou moins approfondie, selon les enjeux 

propres à la structure et à son secteur d’activité : l’histoire et le projet de l’organisme gestionnaire, les missions, le public accueilli 

ou suivi, la relation avec les parents, la famille et l’entourage, la nature de l’offre de service et son organisation, les principes 

d’intervention, les professionnels et les compétences mobilisées, les objectifs d’évolution, de progression et de développement. 

 

Pour mémoire, le projet institutionnel porte sur l’organisation et repose sur quatre points d’appui fondamentaux : missions et 

agréments, valeurs de référence, ressources techniques, options de travail.  

Les missions définies par les textes réglementaires et les agréments prononcés par les différentes commissions d’habilitation 

fondent l’existence même des établissements et services médico-sociaux. Ils définissent les engagements contractuels entre l’état/ 

les collectivités territoriales d’une part, et l’institution d’autre part. Ce contrat a pour but la réalisation d’une mission de service 

public, visant la réponse aux besoins spécifiques d’une population donnée, et venant elle-même s’inscrire dans le cadre général de 

la politique sociale.  

Les principes et valeurs structurent les actions. Les valeurs et méthodes d’accompagnement ont été redéfinies collectivement lors 

d’une journée de co-construction et ont donné lieu à la construction d’un blason.  

Toute prise en charge suppose de disposer d’un certain nombre de ressources techniques (bâtiments, véhicules, matériel, 

professionnels qualifiés…) variables selon les établissements, leur histoire et le dynamisme associatif. 

Concernant les options de travail, chaque professionnel à partir de son cadre de références et de ses représentations a sa propre 

analyse sur le type d’accompagnement à réaliser et sur les modalités à mettre en œuvre. Cette diversité ne doit pas engendrer une 

cacophonie mais faire entendre un chœur coordonné, dans lequel chaque voix contribue à la richesse de l’ensemble. Le rôle de la 

direction consiste à fédérer pour aboutir, dans l’intérêt des personnes accompagnées, à un discours global cohérent. 

Afin de mobiliser l’intelligence collective au service des projets partagés, un Comité de Pilotage Qualité et Ethique d’ESPOIR 35 a été 

crée et il a été décidé de faire appel à un consultant extérieur. L’accompagnement de l’équipe-conseil du cabinet ENEIS s’est 

concentré sur un appui à l’animation des temps collectifs de réflexion. Le positionnement de l’équipe conseil a été celui d’un 

« facilitateur ». Elle a permis l’expression de tous et apporté des connaissances récentes. Elle a veillé à être force de propositions en 

complément des réflexions des équipes. Elle a par ailleurs sécurisé une méthodologie de projet dans le temps et les outils.  

Les réflexions ont débouché sur des orientations concrètes que l’on retrouve dans les projets de services ou d’établissement. Celles-

ci sont déclinées en fiches action et seront mise en œuvre collégialement pendant 5 ans. Le tout est consultable sur simple demande 

auprès des cheffes de service. 

Je vous propose d’en échanger lors d’une journée de co-construction dans l’année. 

Marie Laure LE CORRE 

Directrice  

  

 

  

 

 



 

MOMENTS DE CONVIVIALITE 

Succès du repas de Noël au Triangle 

Le repas de Noël a eu lieu dans une salle au Triangle à Rennes. 

Nous étions 192 personnes : les bénéficiaires des différents 

établissements et services, leurs familles, les professionnels et les 

administrateurs étaient présents pour partager un moment de 

convivialité, de danse et aussi de chants.  

Le traditionnel cadeau de noël, toujours apprécié des Bénéficiaires a 

clôturé cette belle journée. 

 

        

La soirée de Noël des salariés … Un festival de magie pour les enfants 

Ce 5 décembre à 18h30, les professionnels d’Espoir 35 étaient conviés avec leurs enfants et conjoints à un 

spectacle organisé par Espoir 35 au titre des œuvres sociales. Nous avons été nombreux à nous retrouver 

dans les locaux du SAVS décorés pour l’occasion.  

Le magicien, Gérard SOUCHET a su avec son sens de la répartie communicatif, offrir le bien le plus précieux 

aux enfants mais aussi aux parents : l’émerveillement et l’humour. Louise B. raconte «  le magicien rigolo n'a 

pas pu faire disparaître mon plâtre mais il m'a fabriqué un cygne en ballon. J'ai beaucoup mangé de bonbons 

et je me suis bien amusée avec les autres enfants. » 

 

 

Aux vœux : une volonté et un chemin… 

Le 9 janvier dernier, l’association Espoir 35 a présenté ses vœux à ses amis, à 

l’équipe professionnelle et aux partenaires. L’occasion pour Madame Ferlicot, 

présidente, de se plonger dans l’exercice habituel « bilan et perspectives ». 

La présidente a souligné que 2017 «  s’était bien terminée » avec le repas de 

Noël au Triangle « la famille Espoir 35 s’agrandit et il faut plus de place ».  Un 

temps fort comme l’a été le pique-nique de septembre aux Gayeulles. 

« 2017 a vu avancer sérieusement les projets de Noyal-Châtillon-sur-Seiche et 

Vitré » a indiqué Madame Ferlicot. 

La présidente a salué le travail des professionnels. 

Et 2018 ? « On va peut-être se poser un peu, mais pas trop » a enchaîné la 

présidente qui en a  profité pour rappeler deux chiffres-clés : 250 personnes 

accompagnées, 50 salariés, dont le Docteur Grosdoy, médecin psychiatre 

coordonnateur, embauchée depuis le 1er juillet 2017 (80 %). 

Le président fondateur Pierre Le Duff s’est félicité de voir « l’esprit d’Espoir 35 perdurer. Quand il y a une volonté, il y a un chemin ». 

 

Journées de co-construction  
 

Les échanges des journées de co-construction de 2017 portaient sur le rôle, la place, les attentes, les droits, les devoirs et la 

responsabilité de chacun autour du projet individualisé qu’il soit bénéficiaire, aidant, administrateur ou professionnel. Une synthèse 

et des conclusions sur les points incontournables à respecter pour co-construire un projet dans l’intérêt de la personne accueillie 

avaient été rédigées et intégrées aux dynamiques institutionnelles. Dans la continuité, la trame des projets individualisés a été 

modernisée. 

 

Le 20 avril 2018, la journée de co-construction portera sur l’activité physique et la santé. Cette formation a pour objectifs de 

permettre aux participants de : 

• Comprendre les relations entre l’activité physique et un bon état de santé physique et mentale 

• Etre capable d’adapter son alimentation et son hygiène de vie lors d’une activité physique 

• Savoir identifier ses propres freins à la réalisation d’une activité physique  

• Avoir des outils pour mettre en place ou maintenir une activité physique 

Madame Ferlicot s’adresse à l’assemblée 

 

A table et bonne ambiance ! 

 

Gaël J. repartira avec 

Elvis Presley en Ballon… 

 



 

 

ACTIVITES des ETABLISSEMENTS et SERVICES  

Participations aux activités collectives 2017  

Sur le SAVS : 

Sport-collectif : 50 séances : 458 participations  

Piscine : 42 séances : 258 participations 

Musique : 30 séances : 8 participants par séance 

Tennis depuis octobre : 11 séances : 98 participations  

Randonnée : 50 séances : 352 participations 

Repas partagés : 14 soirées : 84 participations  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le programme hebdomadaire est composé de différentes activités sportives, culturelles, artistiques : marche active, randonnée, 

footing, piscine, tennis, sports collectifs, sports santé, équithérapie, jeux de société, atelier musique (écoute musicale et 

instruments), théâtre, atelier « Espace femmes », atelier « Cuisine », peinture, dessin, activités ponctuelles à la demande des 

participants. 
 

Des sorties mensuelles et manifestations à thèmes sont organisées sur tous les territoires. 

Durant l’été, des sorties hebdomadaires à la journée sont proposées aux Bénéficiaires ainsi que de nombreux séjours de vacances. 
 

Dans les locaux du SAVS, la salle « La Passerelle »  est un lieu de convivialité à la disposition des Bénéficiaires. Ils s’y retrouvent 

spontanément pour prendre un café, échanger, lire, organiser des jeux de société, regarder la télévision, se connecter à internet, 

préparer un gâteau, etc…). Un agent d’accueil à temps partiel présent l’après-midi, les soutient dans ces diverses activités. Ce lieu 

où les Bénéficiaires viennent en confiance, permet d’améliorer leur vie sociale.  
 

Ces diverses activités sont organisées et animées par des intervenants spécialisés, les salariés ou des bénévoles. Toutes ces activités 

collectives complémentaires à l’accompagnement individuel ont pour but de favoriser l’insertion sociale. 

 

Sébastien, bénéficiaire du SAMSAH déclare : « Depuis que je suis bénéficiaire de l’association ESPOIR 35, chaque activité que je fais 

au SAMSAH comme les sorties sont pour moi une bouffée d’oxygène. Elle m’apporte par la suite beaucoup d’autonomie »  

Sur le SAMSAH : 

Activités physiques : 10 séances : 46 participations  

Bricol’art : 12 séances : 67 participations 

Cafés rencontres : 16 séances : 83 participations 

Autour de l’animal : 2 séances : 8 participations  

Bien être : 3 séances : 14 participations 

 

Exemple du planning mensuel d’activités et d’actualités du mois de mai 2018 du SAVS 



 

 

ACTIVITES des ETABLISSEMENTS et SERVICES  

« Ils ont joué avec une championne Olympique » titrait Ouest France du 21/03/2018 

Samedi 17 mars un bénéficiaire du Foyer de vie, deux bénéficiaires du SAVS et quatre du SAMSAH sont partis en direction du CREPS 

de Dinard pour un tournoi de ping-pong organisé par l’ADAPEI. Les bénéficiaires et résidents ont pu retrouver d’autres bénéficiaires 

de l’ADAPEI mais aussi des bénéficiaires d’autres associations du secteur du handicap. Ils ont pu, pendant ce week-end, prendre des 

cours de tennis de table avec la Championne Paralympique Thu Kamkasomphou. 

 

Boris, bénéficiaire du Foyer de vie  déclare « Nous avons fait du Ping-pong, appris le coup droit et le revers et nous nous sommes 

détendus à la piscine de Dinard. Le lendemain nous avons refait du ping-pong et du badminton. Je pense que ce week-end détente 

et sport nous a fait du bien. Je suis content d’avoir connu l’univers du ping-pong paralympique. Mélanger les deux associations était 

intéressant, nos maladies ne se voyaient pas sur le terrain et connaitre la championne me motive dans mes démarches de soins car 

malade ou pas malade nous sommes capables de faire plein de choses. »  

 

« J’ai trouvé ce week-end très intéressant car nous étions tous ensemble autour du sport et cela a permis à tous de s’entraider et de 

s’amuser malgré les différents handicaps. La championne a su s’adapter à tout le monde et nous avons fait des activités très variées. 

Ce weekend est à refaire… » Explique Laëtitia, éducatrice au Foyer de Vie. 

 

Maxime, Bénéficiaire du SAMSAH déclare « Ce week-end m’a fait du bien. C’était une bonne idée de mélanger les deux associations 

(Espoir35/ADAPEI). J’ai été très impressionné par Thu, la championne paralympique de tennis de table. J’ai beaucoup aimé pratiquer 

ce sport, depuis je me suis inscrit dans un club de tennis de table ». 

 

A la Résidence Ty Breizh… 

« On s’amuse au bowling, au billard, au cinéma voir « Normandie Nue », on enrichit nos 

connaissances à la médiathèque. Tous les deux mois, on se détend avec Floralyse, notre 

esthéticienne et coiffeuse à domicile. On se réserve des journées shopping entre filles et 

on sort aussi en ville en petit groupe. Parfois, on se régale à Ty Breizh : raclettes, crêpes, 

sorties kébab sans oublier le repas de Noël que nous avons fait au Triangle à Rennes ! Et 

oui, en une année, nous avons eu le temps de faire beaucoup de choses et ce n’est pas 

fini !! » relatent Anne Cécile MARION et Sonia VALLEE, résidentes. 

 

Activité – « Espace femmes »

 

 

 

 

Week-end mémorable des participants en compagnie de Thu Kamkasomphou, championne paralympique de tennis de table 

Plats libanais 

Depuis le mois d’avril 2017, les participantes de l’activité « espace femmes » se rencontrent 

une fois par trimestre pour établir les activités, les sorties qu’elles souhaitent mettre en place. 

Dans le cadre de cette programmation,  une sortie au restaurant libanais a été organisée le 

jeudi 22 mars dernier où 10 personnes y ont déjeuné. Les bénéficiaires ont découvert d’autres 

saveurs et surtout partager un moment convivial ! 

 



 

 

ESPOIR 35 EN ACTION 

Evolution de l’organisation et des effectifs 

L’Association poursuit son développement en conservant les valeurs qui la caractérisent. L’objectif de l’Association est de répondre 

aux nouveaux besoins des personnes accompagnées et de couvrir au mieux le territoire d’Ille-et-Vilaine.  

Elle compte aujourd’hui 52 salariés. Un poste de chef de service a été créé sur les résidences en 2017. Cela a permis de créer des 

dynamiques transversales avec les services d’accompagnement. La cheffe de service des résidences anime les projets individualisés 

des bénéficiaires vivant en logement adapté (résidence accueil ou habitat regroupé). 

246 bénéficiaires et résidents sont accompagnés. A ce public s’ajoute les personnes bénéficiant du dispositif innovant de création 

du lien (information, expérimentation, mise en relation…) : 176 contacts en 2017. 

Le parc automobile a suivi l’évolution des établissements et services. 29 voitures circulent aujourd’hui sur les routes du Département 

dont 3 véhicules collectifs et 3 utilitaires qui permettent de transporter le fauteuil de personnes à mobilité réduite par exemple.  

 

Les projets de service co-construits avec les Aidants 

 
En lien avec le propos introductif de Madame LE CORRE, Directrice, le 6 décembre 2017, les trois projets de services d’Espoir 35 ont 

été travaillés avec les Aidants, dans le cadre d’un temps de co-construction. 

Nadège Jamoteau, cheffe de service a présenté le SAMSAH. Amélie Sourdin, cheffe de service a présenté les activités foyer de vie, 

le dispositif création et maintien du lien et le SAVS. Marjorie Guesdon, cheffe de service des résidences a présenté les différents 

types d’accueil. 

Les participants ont travaillé ensuite par petits ateliers tournants avant un temps de synthèse. Une matinée très enrichissante et 

facilitatrice de contacts. Les travaux ont été transmis au consultant ENEIS Conseil et intégré aux projets de services et 

d’établissements 2018-2022. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De gauche à droite : N.Jamoteau, A.Sourdin et 

M.Guesdon. 

Un atelier parmi d’autres… 

 

 

Reconnaissance du handicap psychique et évaluation des besoins  

Sur proposition de Madame Véronique COLLIN, Directrice de l’autonomie du Pôle solidarité au Conseil Départemental, nous 

sommes intervenus le 16 janvier lors d’une réunion des agents salariés des différents services du Pôle solidarité. 

Après la diffusion du film « Les Mondes de Vincent » réalisé par Solenne POTIN, sœur de Vincent POTIN, bénéficiaire du SAVS 

un échange très fourni a eu lieu avec les participants. Madame BOIZARD et Madame VERRET ont témoigné de leur vécu de 

familles. Madame LE CORRE Directrice, Docteur GROSDOY Médecin psychiatre coordonnateur et Florie BOSCHET, Infirmière du 

SAMSAH ont apporté les éléments de compréhension des troubles et manifestations liées à la maladie ainsi que des 

accompagnements individuels et collectifs mis en œuvre au sein de l’Association.  

Ce qui change au 1er avril 2018 

L'Allocation aux adultes handicapés (AAH) à taux plein (ce montant correspond à l'aide touchée par un bénéficiaire sans 

ressource) passe de 810,89 à 819 euros, soit 8,11 euros de plus. Elle doit par ailleurs connaître des revalorisations 

exceptionnelles pour atteindre 860 euros au 1er novembre 2018 puis 900 au 1er novembre 2019. Au 1er avril 2017, elle n'avait 

augmenté que de 2,43 euros passant de 808,46 à 810,89 euros.  

La pension d'invalidité augmente également de 1%. 



 

  

ESPOIR 35 EN ACTION 

Découverte des services et partenariats 

Les équipes pluridisciplinaires des SAVS et SAMSAH recevront courant mai l’équipe technique de la MDPH pour une découverte 

approfondie des services, ceci afin de développer l’interconnaissance, d’améliorer l’évaluation des demandes des personnes en 

situation de handicap psychique et leur orientation. 

Les trois SAMSAH du Département portés par l’APF, LADAPT et ESPOIR 35 se rencontrent aussi régulièrement. Les cadres ont initié 

en 2017 une réflexion autour des enjeux, du fonctionnement des services et des difficultés rencontrées par les services 

d’accompagnement médico-sociaux pour adultes handicapés.  

A partir de situations concrètes, le groupe a l’ambition de résoudre en 2018 certaines problématiques afin de favoriser le parcours 

de vie de personnes aux handicaps complexes, souvent multifactoriels, qui nécessitent une expertise croisée. 

  

Conférence débat du 7 octobre 2017 : Comment s’impliquer en tant que pair ? 

Au cœur de la démarche, un droit nouveau introduit par 

l’article 89 de la loi de modernisation de notre système de 

santé est entré pleinement en vigueur au 1er janvier 2018. Il 

s’agit du droit pour les personnes de demander l’élaboration 

d’un plan d’accompagnement global (PAG) dès lors que la 

décision prise en CDAPH ne peut se concrétiser de manière 

satisfaisante.  

Le Collectif handicap 35 a souhaité organiser une information 

sur la démarche « Réponse Accompagnée Pour Tous » (RAPT), 

aux personnes en situation de handicap, à leur famille et aux 

associations. Cette conférence a réuni environ 160 personnes 

dont 55% de familles, 38% de professionnels et 7% de personnes en situation de handicap. Les 4 axes de la mission Desaulle ont été 

expliqués et illustrés. Avec les interventions du Conseil Départemental, de la MDPH, de l’Education Nationale et de trois 

responsables d’établissement dont Madame Le Corre, directrice d’ESPOIR 35, l’ambition était d’apporter toutes les clés de 

compréhension de cette nouvelle approche au plus grand nombre. 

Le débat a été riche et de nombreuses questions ont été posées aux intervenants, montrant là, les inquiétudes de tous pour cette 

démarche qui nécessitera, sûrement, encore des temps de pédagogie. Les travaux ont été conclus et salués par Madame Courteille, 

vice-présidente du Conseil Départemental d’Ille-Et-Vilaine. 

Depuis le début de la démarche, l’Association ESPOIR 35 s’est engagée par la participation de Madame LE CORRE dans le comité de 

projet au sein du groupe de travail sur l’axe 1 - Mise en place du dispositif et de l’axe 4 – Adaptation de l’offre et accompagnement 

du changement et de Madame BOIZARD au groupe de travail de l’axe 3 - Création de la dynamique d’accompagnement et le soutien 

par les pairs. 

Lors du Conseil d’Administration du Collectif Handicap 35 de février 2018, les administrateurs (François HEISSAT et Françoise 

GAUTHIER représentant d’ESPOIR 35) ont voté une délibération pour mettre en œuvre l’implication des Pairs. Les Pairs, membres 

associatifs se mobilisent pour « faire avec la personne en situation de handicap et avec les professionnels, en apportant une 

expérience, du vécu » en favorisant une couverture de tous les territoires, et pour toutes les familles de handicap. L’implication des 

pairs dans l’accompagnement des personnes peut intervenir depuis l’élaboration d’une démarche de PAG, la participation au 

« groupe d’entraide », de synthèse, jusqu’à la mise en œuvre du PAG.  

Quatre familles s’engagent à accompagner en tant que Pairs, les personnes en situation de handicap psychique : Andrée BOIZARD, 

Catherine BLANCHET, Françoise GAUTHIER et Thérèse GENEVEE. 

Une formation organisée par la MDPH et le Collectif Handicap 35 permettra de labelliser les Pairs dans la démarche dont l’effectivité 

est prévue en septembre. 

La direction d’ESPOIR 35 a participé à son premier Groupe Organisationnel de Synthèse le mardi 20 février 2018. 

Auditorium des archives départementales le 13 octobre 2017 



 

 

 

La linogravure par Bruno 
 

« Bonjour à tous et à toutes. Moi c’est Bruno List.  

Je participe à un atelier d’Art Thérapie, Rue St Hélier, avec Maëlle Bastard. J’ai 

choisi comme support la linogravure. J’aime sculpter les formes dans une 

matière qui est tendre. Je creuse mes sujets dans une plaque de linoléum. C’est 

Maëlle Bastard  qui me guide pas à pas pour construire ma gravure. Ce qui 

m’intéresse dans l’art, c’est le travail, la technique, la maitrise du geste. Avec 

la linogravure, je me régale. La linogravure demande comme étape de travail 

la réalisation  du 1er dessin, ensuite, le passage de la gouge pour obtenir un 

dessin en relief et pour finir, l’impression.  

Je préfère réaliser des animaux et des plantes car pour moi c’est plus 

symbolique. Ça me fait penser aux totems sioux. L’animal comme totem.  J’ai 

choisi l’aigle royal, le gardien des cieux éternels.  

Bruno a fait un joli discours et a présenté ses créations lors d’un vernissage le 

18 avril dernier au sein d’ESPOIR 35. Les personnes présentes ont félicité 

Bruno pour le travail réalisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONTACT 

Vous pouvez nous contacter : 

 

- si vous souhaitez une communication dans cette «Lettre 

d’information» 

- pour toute demande d’information complémentaire 

- ou toutes autres questions. 

 

Association ESPOIR 35 

02 57 87 29 04 

 

7, route de Vezin - 35000 RENNES 

 

contact@espoir35.fr 

www.espoir35.fr  

AVIS AUX BENEFICIAIRES – « Bienvenue aux Talents » 

Celles et ceux qui souhaiteraient apporter une expression sous forme de poèmes ou de dessins… ou bien raconter une 

expérience, une histoire pour les prochaines éditions de la Newsletter, peuvent nous contacter directement ou peuvent en 

échanger avec les  professionnels. 

Pour information, la prochaine Newsletter paraîtra en octobre 2018, alors n’hésitez pas… 

Affiche réalisée par Bruno pour l’invitation à son vernissage 

 

CARNET 

Décès : 

Madame Fatma Sonia KHELILI, accompagnée par le 

SAVS ;  

Madame LUCAS, mère de Patrick accompagné par le 

SAMSAH ; 

Madame DUBOIS, mère de Marie-Ange DUBOIS, 

accompagnée par le SAMSAH ; 

Monsieur LETORD, père d’Eric LETORD accompagné par 

le SAMSAH 

SOUTIEN AUX AIDANTS  

Rencontres/formation 

13 Aidants ont suivi le cycle de rencontres et formations en 2017 

proposé par la Vie Associative d’Espoir 35.  

Cet accompagnement correspond un besoin important des 

familles.  

La vie associative a reçu en rendez-vous ou apporté un soutien 

téléphonique à 10 familles durant les 6 derniers mois. L’assistante 

sociale, Aurore MARTINAIS, rencontre également de nombreuses 

familles afin de les aider. 


